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Comm ruite 8 ma lettre datée du 25 mai 1988 (A/43/378-8/19905), j'ai 
l'honneur de porter L votre connaimance l'incident wivant, Purvenu le 
29 mai 1988, au cours duquel la partie afghane a violé le territoire pokirtanair a 

"Le 29 mai 1988, entre 14 h 15 et 14 h 25, les forces ades afghines ont 
tir6 huit coups do pièce de char qui ont atteint les régions de Dogra Aarez et 
de SCamal Piquet, dans le recteur de Chamae, situé dans le Baluchistaa. 
Deux réfugiér afghans ont été tuér et deux autres blessés." 
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Ces attaqms non provoquéeu ont fait l’objet d’une vive protestation auprès du 
Chargé d’affaires afghan, qui a été convoqué du Ministère des affaires étrangères 
le 2 juin 1988 bans la matinés. Il a été prié d’informer les autorités de Kaboul 
que si COS attsquas na aessaient pas, elles porteraient l’entière responsabilité 
des graves conséquences qui pourraient an résulter. 

Je voue serais obligé da bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre come document de l’Assemblée générale, au titre des points 30, 72, 130, 134 
et 137 de la liste préliminaire, et du Conseil de sécurité. 
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